	Thématique de l’atelier
	Comment concilier les usages dans les projets de renaturation (différents publics, zones sportives, zones de détente...) ?
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	Principaux points soulevés dans la présentation du projet
	· La conciliation des usages passe parfois par une séparation claire des espaces dédiés.
· Les mésusages ne sont pas supprimés mais souvent juste déplacés.
· Réflexion d’un parc et square en lien avec les équipements publics à proximité (square à proximité des écoles, parking à proximité place du marché et salle de spectacle)
· Objectif de création d’une zone partagée, prioriser l’usage des piétons-vélos et apaiser la circulation des véhicules.
· Réflexion de valorisation de la trame arborée existante pour conférer une identité végétale au site.
· Désartificialisation des sols et utilisation de revêtements davantage perméables. 
· Enjeux des éclairages écologiques : label petit patrimoine naturel en ville.

	Quels éléments étudier dans la prise en compte du contexte ?
	Contexte à l’échelle communale : 
· Bezons est une ville aux portes de la Défense (dernière ville du 95 avant le 92) et qui était considérée comme une ville dortoir. -> Volonté de mettre en cœur de ville un projet de renaturation, améliorer la qualité de vie des habitants.
· Le site était identifié comme l’un des îlots de chaleur urbains de la ville : lieu carencé en espaces verts, îlot de chaleur urbain malgré la présence de platanes (tous conservés lors du réaménagement de l’espace). 

Contexte urbain environnant : Site de 3000 m² qui était un parking avec un bâtiment vétuste
· Possibilité de retrouver un aspect traversant : l’emplacement de l’ancien parking avait une configuration en impasse. Volonté de la Ville donc de retrouver son aspect traversant. 
· Possibilité de mettre en cohérence l’espace avec les équipements municipaux à proximité : collèges, groupe scolaire, gymnase. Salle de spectacle. 

Usages existants à l’échelle du site : Manque de clarté des usages accueillis par l’espace avec des mésusages (garage sauvage, point de deal) qui entrainaient une stratégie d’évitement des riverains. -> Besoin d’un retour d’appropriation du site 
Des mésusages : Lieu de trafic de drogue et de prostitution, garages sauvages.
Les riverains du quartier pavillonnaire étaient des lanceurs d’alerte et souffraient de cette réputation. 



	Comment définir les ambitions d’un projet / cahier des charges ?
	Identifier les usagers cibles : scolaires, riverains, automobilistes
Identifier leurs besoins : création d’une zone partagée, prioriser l’usage des piétons vélos et apaiser la circulation des véhicules, retrouver un espace de convivialité

Intégrer des notions de temporalités d’usages : jours de marché, jours de spectacles, nuit, été, hiver

Objectifs de renaturation au regard du contexte et des usages : mise en place de revêtements plus perméables (places de parking avec pavés enherbés et désimperméabilisation dans l’espace parc avec retour pleine terre), enjeu des éclairages. 

Financement : Accompagnement financier IDF nature, Région et Agence de l’Eau Seine Normandie.

	Problématiques/ difficultés ?
	Les travaux en hiver ont nécessité une reprise de certains sols (type enrobés) au printemps.

Gestion de la réduction des places de parking en phase chantier a nécessité une bonne communication avec les riverains. Mais c’est surtout lorsqu’ils ont vu le résultat que l’adhésion au projet s’est faite.

Report des mésusages sur d’autres sites de la ville. 


	Solutions
	· Réappropriation du site par les riverains : Inauguration avec un moment festif pour redonner de la visibilité au lieu : La ville a finalisé le projet avec une inauguration en décembre de 2024 (durée de travaux 3-4 mois) autour d’une fête populaire pour relancer l’appropriation du site. Cet espace souffrait d’une mauvaise lisibilité mais a retrouvé une diversité d’usages permise par la séparation entre la partie du square et celle du parking. Les habitants ont accepté de laisser une partie du parking en espace vert et sensibilisation au plan de stationnements. 

· Disparition des mésusages sur site : Disparition du point de deal car augmentation de la visibilité et du passage (femmes et enfants notamment) et mise en place de caméras.

· Répartition des usages : Le choix a été fait de séparer les usages (espaces parc et parking séparés). Puis :
-Au sein du parc : distinction de plusieurs zones en fonction des usages : zone de tranquillité, zone avec bancs et boite à livres pour la détente, zone avec une aire de jeux pour enfants, zone pour les scolaires et centres de loisirs avec un circuit vélo pour travailler sur la mobilité (animations pour apprendre les panneaux de signalisation) 
-Au niveau du parking : Parking à disposition des riverains sauf mardi et jeudi matin, les jours du marché, pour les camions des commerçants. Zonages entre différents usagers avec marquage au sol. 


	Questions 
	· Quel dispositif de concertation ? Pas de concertation à proprement parler mais une démarche souple et à l’écoute qui a permis de modifier le projet en cours de route pour agrandir le square notamment.

· Est-ce que cela a été envisagé de faire un parc ouvert la nuit ? Non car ils connaissent sur d’autres sites des problèmes de consommation d’alcool le soir, déchets… Sur certains autres espaces verts sans jeux d’enfants, un arrêté municipal interdit la consommation d’alcool. 
· Des liens ont été tissés avec les services sociaux ? Deux centres sociaux à proximité d’un autre parc ont été contactés avec la réalisation de fête sur un autre site mais pas sur ce square.

· Quelle place à la nature et à la biodiversité ? Elagage doux des arbres, conservations des arbres sur site. Installation de noues, désimperméabilisation. Mais pas d’accompagnement par un écologue cependant (AMI voirie et paysagiste).
· Des études de sol avaient été faites. La subvention Agence de l’Eau Seine-Normandie le nécessite au préalable. 
· Choix de la palette végétale : 
Respect du seuil de recommandation d’un minimum de 50% d’espèces indigènes du Plan Vert. L’ARB a développé un nouvel outil « Floriscope » qui permet de proposer une palette végétale locale. 
IDF Nature précise que sur ses sites, l’implantation de fruitiers cause de la casse d’arbres car les gens grimpent ou secouent les branches. Mais au-delà des comestibles on peut mettre en place des espèces comestibles pour l’avifaune. 
L’inconvénient en matière de paysage pour la mise en place de clôture végétale c’est qu’il n’y a pas beaucoup de persistants indigènes.

· Comment concilier les enjeux du nettoyage post marché - du salage par exemple - avec des espaces végétalisés ? Comment prendre la contrainte de l’entretien des espaces minéraux par rapport aux espaces plantés ? 
Possibilité de sabler plutôt que de saler les sols (moins agressif pour les plantes). 
Lister les contraintes dans le projet. Ex : un mur pour une assise peut aussi servir pour arrêter un écoulement salé vers des espaces plantés.  
Pour les marchés il faut réussir à concilier la surface avec les accroches et les barnums et la végétalisation. 
Ex : mélange mignonette, terre qui est autonome pour se végétaliser tout en gardant une structure porteuse dessous. 
Ex : les pieds de façades et les rez-de-chaussée ont des potentiels de végétalisation. Inquiétude des infiltrations d’eau dans les murs ou caves -> Solutions : parois imperméabilisantes ou plantes qui assèchent les pieds de façade (ex : chèvrefeuilles). -> A Chédigny en Indre-et-Loire, tout le village plante les pieds de façade.

· Comment donner envie aux riverains de sacrifier leurs places de stationnement pour du verdissement ? Cela peut éventuellement passer par de l’urbanisme transitoire. Exemple : installation de plantation en pots ou amovibles, qui permettent d’ancrer une modification du paysage dans l’esprit des habitants, de projeter une nouvelle image sur un espace tout en proposant une réversibilité. Cela permet de rendre désirable la végétalisation.



